
PROGRAMME DE MISE AUX NORMES DES
INSTALLATIONS SEPTIQUES

O U I N O N

Avez-vous reçu un avis de la Municipalité concernant la Politique de
mise aux normes des installations septiques ?

Vous êtes visé par le
Programme de mise aux
normes des installations

septiques.

Vous n’êtes pas visé par le
Programme de mise aux
normes des installations

septiques ou votre propriété
fait partie des priorités 2 et 3
qui seront contactés en 2025

et 2026.

Voulez-vous effectuer une
inspection pour confirmer
l’état de votre installation

septique (des frais
s’appliquent)?

Détenez-vous un certificat de
conformité pour votre

installation émis après 2004?

 Vous devez fournir votre certificat de
conformité à la Municipalité pour

mettre à jour votre dossier et confirmer
que vous êtes exclu du Programme.

OUINON

Remplir le Formulaire A
d’auto-déclaration de non-

conformité d’une installation
septique.

Votre installation sera inspectée et
des frais seront à payer. Vous

devez remplir le 
Formulaire B.

Demande de permis
d’installation septique sur le
site web de la Municipalité.

Contrat direct avec un ingénieur
pour une étude des sols, la

production de plans et devis.

Une inspection de vos
installations septiques sera

effectuée par un technologue
mandaté par la municipalité.

Votre installation est jugée non-conforme. L’inspecteur vous
communique l’analyse complète et vous entamez les

prochaines étapes.

Voulez-vous bénéficier du
financement offert par la

Municipalité dans le cadre du
Programme de mise aux
normes des installations

septiques ?

Construction de l’installation
septique par un entrepreneur.

Émission d’un certificat de
conformité par l’ingénieur.

OUI

NON
Vous payez directement votre

entrepreneur.
*Voir avec votre comptable pour le

crédit d’impôt provincial

La Municipalité vous offre une aide financière sous
forme d’avance selon les coûts réels des travaux de

votre installation. Le remboursement à la
Municipalité est échelonné sur 20 ans au compte de

taxes lié à votre propriété. 

À prévoir sans faute : 
Accès à la fosse1.
Accès électrique2.
Accès à l’eau3.

Votre installation est
jugée conforme. 

OUI NON

1. Parce que vous savez que votre installation
septique n’est pas conforme.

ET/OU
2. Parce qu’il faudra la changer de toute façon.

Parce que vous pensez que votre
installation est conforme.

Pour une des raisons suivantes : 

Votre installation n’est pas liée par un
 contrat d’entretien provenant d’une entreprise certifiée.

Votre installation a plus de 20 ans. 

Vous avez déjà commencé les démarches auprès de la Municipalité
pour prévoir une installation septique.

Quand vous obtenez votre permis,
débutez les démarches avec un

entrepreneur accrédité.

SCÉNARIO 1

Vous êtes exclu du
programme.

Une inspection de vos
installations septiques sera

effectuée par un
technologue que vous avez

mandaté.
Vous recevez le
rapport de votre

inspection.

SCÉNARIO 2

DÉTAILS DU FINANCEMENT À CONFIRMER
AVEC L’OBTENTION

DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT (2025)


